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GLOSSAIRE 

ƴ Bassin de vie 

Désigne un territoire sur lequel se forme, 

sôorganise et se d®roule lôessentiel de la vie 

de ses habitants. 

ƴ Chemin de défruitement 

Voie parall¯le ¨ lôaxe structurant qui permet 

de desservir les jardins et vergers situés à 

lôarri¯re des parcelles. 

ƴ Commune centre 

Ville jouant, par ses services, ses 

équipements et ses fonctions de 

commandement, un rôle centralisateur et 

moteur pour lôensemble de son territoire et 

les communes de son bassin de vie. 

ƴ Commune satellite 

Commune proche et d®pendante dôun p¹le 

plus important dôemplois et de services. 

ƴ Cuesta 

Nom espagnol de « côte ». Forme 

dissym®trique constitu®e dôun c¹t® par un 

talus à profil concave, en pente raide et de 

lôautre, par un plateau doucement incliné en 

sens inverse. Fréquent aux bordures de 

bassins sédimentaires peu déformés. 

ƴ Décohabitation 

Cessation de cohabitation entre parents et 

enfants. 

ƴ Dent(s) creuse(s) 

Caractérise un ou plusieurs terrains 

compris au sein de lôenveloppe urbaine, et 

dont lôoccupation actuelle (non-bâtie) 

constitue un potentiel constructible crédible 

à court ou moyen terme. 

ƴ Ecosystème naturel 

Ensemble formé par une association ou 

communaut® dô°tres vivants (bioc®nose) et 

son environnement géologique, 

pédologique et atmosphérique (biotope). 

ƴ Ecosystème urbain 

Notion dô®cosyst¯me qui peut °tre utilis® 

pour la ville : écosystème créé pour les 

personnes mais contrairement à la 

définition celui-ci nôest pas autosuffisant. La 

ville a besoin de sources extérieures, de 

mati¯res et dô®nergie. 

ƴ Entomofaune 

Partie de la faune constituée par les 

insectes qui comprend les aptérygotes, qui 

se caract®risent par lôabsence dôailes, et les 

ptérygotes.  

ƴ Enveloppe urbaine / Trame urbaine 

Caract®rise lôensemble du tissu urbain 

continu sur le ban communal. Lôenveloppe 

urbaine est généralement définie comme 

lôensemble des secteurs, rues et quartiers 

desservies par les r®seaux dôeau et 

dôassainissement. 

ƴ Étalement urbain 

Phénomène de développement des 

surfaces urbanisées en périphérie des 

villes. Synonyme de périurbanisation.  

ƴ Ilot 

Unité de découpage urbain délimité par des 

espaces publics (voirie, place, parc,). 

ƴ Isochrone 

Courbe géométrique délimitant les points 

accessibles par un véhicule en un temps 

donné. 
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ƴ Ligne de crête 

Tracé reliant les points les plus hauts du 

relief et qui permet le partage des eaux. 

ƴ Mitage urbain 

Phénomène insidieux marqué par 

lôimplantation dô®difices dispers®s dans un 

paysage naturel. Conséquence de 

lô®talement urbain. 

ƴ Périurbanisation 

Urbanisation autour de la ville. Synonyme 

dô®talement urbain. 

ƴ Point de vue 

Endroit dôo½ lôon jouit dôune vue ®tendue sur 

un paysage. 

ƴ Remembrement agricole 

Op®ration dôam®nagement foncier rural qui 

consiste à regrouper des terres agricoles 

appartenant à un ou plusieurs propriétaires 

divisées en de nombreuses parcelles 

dispers®es, afin dôaugmenter la superficie 

des propriétés agricoles, améliorer leurs 

configurations et réduire les distances par 

rapport ¨ lôexploitation. 

ƴ Réseau viaire 

Ensemble du maillage de voirie public, 

ouvert à la circulation automobile ou limité 

au cheminement doux. 

ƴ Ripisylve 

Formation végétale et arborée en bordure 

de cours dôeau, qui joue un r¹le de 

transition entre le milieu terrestre et le 

milieu aquatique. 

ƴ Sociotope  

Espace déterminé qui présente des 

caractéristiques homogènes au regard de 

ses valeurs dôusage et ses significations 

sociales  
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INTRODUCTION 

Le PLU définit de façon précise le droit des sols 

applicable à chaque terrain. 

ƴ Objectifs : 

1- la planification : il permet dôorganiser et de 

ma´triser lôutilisation de lôespace, pr®voit les 

interventions futures en définissant clairement les 

r¯gles dôutilisation et dôoccupation du sol. Cette 

planification offre la possibilit® dô®quilibrer 

lôorganisation du cadre de vie et de prévoir les 

équipements adéquats aux besoins de la 

commune. 

2- la protection : il est lôoccasion dô®tudier les 

probl¯mes li®s ¨ lôenvironnement naturel et 

urbain, il garantit la pérennité des exploitations 

agricoles, la sauvegarde des sites et la 

pr®servation dô®l®ments naturels et urbains 

remarquables. 

3- la gestion : il permet aux maires de gérer les 

occupations du sol (constructions, dépôts, 

stationnement...) sur la commune et devient 

indispensable aux communes qui souhaitent 

maîtriser leur développement en présentant 

lôavantage dôune garantie juridique.  

ƴ Contenu :  

Å le rapport de pr®sentation : il sôagit dôun ®tat 

des lieux, dôun diagnostic au titre notamment de 

la population, de la structure de lôhabitat, de lô®tat 

de lôenvironnement... 

Å le Projet dôAm®nagement et de 

Développement Durables (PADD) : il exprime le 

projet communal et les priorit®s dôaction en 

définissant les orientations générales 

dôam®nagement et dôurbanisme retenues pour 

lôensemble de la commune.  

Il peut, en outre, comporter des orientations 

dôam®nagement relatives ¨ des quartiers ou ¨ des 

secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 

restructurer ou aménager. 

Ces orientations peuvent, en cohérence avec le 

projet dôam®nagement et de d®veloppement 

durable, prévoir les actions et opérations 

dôam®nagement ¨ mettre en îuvre, notamment 

pour mettre en valeur lôenvironnement, les 

paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 

lutter contre lôinsalubrit®, permettre le 

renouvellement urbain et assurer le 

développement de la commune. Elles peuvent 

prendre la forme de sch®mas dôam®nagement et 

préciser les principales caractéristiques des voies 

et espaces publics 

Å le plan de zonage : il permet de localiser les 

différentes zones du PLU : 

- zones U : « urbaines », elles sont urbanisables 

immédiatement, 

- zones AU : « à urbaniser », elles sont 

constructibles d¯s lôapprobation du PLU si elles 

sont viabilisées et si le PLU organise 

lôam®nagement de la zone, ou ¨ plus long terme, 

avec nécessité de modifier ou de réviser le 

document, 

- zones A : « agricoles », elles protègent le 

potentiel agronomique des sols, 

- zones N : « naturelles et forestières », elles 

protègent et valorisent les ressources naturelles. 

Peuvent être également délimités les secteurs à 

protections particulières (espaces boisés 

classés...) ainsi que les emplacements réservés 

pour les équipements futurs, le tracé et les 

caractéristiques des voies. 

Å le r¯glement : à chaque zone du PLU 

correspond un r¯glement qui peut contenir jusquô¨ 

14 articles répondant à 3 questions : Quôest-ce qui 

est autorisé ? Quelles sont les conditions à 

respecter ? Et quelle surface de plancher est-il 

possible de construire ? 

Å les annexes : servitudes dôutilit® publique, liste 

des op®rations d®clar®es dôutilit® publique, notice 

technique accompagnée du plan des réseaux 

(eau, assainissement, élimination des déchets),...
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PARTIE 1 | DIAGNOSTIC 

DU TERRITOIRE

  



Plan Local dôUrbanisme de VIC-SUR-SEILLE | E S T E R R -  10 

1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE  

1.1. Fiche dôidentit® communale 

ƴ Région : 

Grand Est (Lorraine) 

ƴ Département :  

Moselle 

ƴ Arrondissement : 

Sarrebourg ï Château-Salins 

ƴ Canton : 

Le Saulnois 

ƴ Superficie : 

19.5 km² 

ƴ Population / Densité : 

1 318 habitants / 68 hab/km² 

ƴ Urbanisme réglementaire : 

Plan Local dôUrbanisme approuvé en juillet 2008. 

ƴ Schéma de Cohérence Territoriale : 

Aucun périmètre de SCoT arrêté. 

ƴ Communauté de Communes : 

CC du Saulnois, 128 communes, 29 000 habitants en 2014. 

ƴ Pays : 

Pays du Saulnois 

 

1.2. Contexte géographique : de la situation au site 

VIC-SUR-SEILLE est une commune située dans le canton du Saulnois, au sud-ouest du 

département de la Moselle. Au niveau géographique, VIC-SUR-SEILLE sôinscrit ainsi en 

marge de lôespace central et du sillon Lorrain, ¨ une quarantaine de kilom¯tres ¨ lôest du 

chapelet urbain des agglom®rations dôEpinal, Nancy, Metz et Thionville.  

VIC-SUR-SEILLE 
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La commune de VIC-SUR-SEILLE se situe ainsi à seulement 30 km de lôagglomération 

nancéienne, 70 km de lôagglom®ration messine ainsi quô¨ 7 et 16 km des pôles locaux de 

Château-Salins et Dieuze. Sans être optimale, la desserte de VIC-SUR-SEILLE avec les pôles 

régionaux demeure relativement efficace, les RD 674 et 955 permettant de relier Nancy et 

Metz en respectivement 30 min et 1h. En matière de transport ferroviaire, la gare ferroviaire 

Lorraine TGV est elle à 45 km au nord-ouest, soit environ 40 minutes par la route. 

Entouré par les communes de Salonnes, Château-Salins, Morville-lès-Vic, Haraucourt-sur-

Seille, Moyenvic, Juvrecourt, Arracourt, Bezange-la-Grande, la commune de VIC-SUR-

SEILLE est située aux confins des départements de la Moselle et de la Meurthe-et-Moselle.  

La commune est située à une altitude moyenne de 201 mètres, moyenne marquée par une 

relative disparité entre le fond de vallée (195m) et les parties hautes des bois (au sud) et 

ancienne côte viticole au nord du ban communal (315m).  

En 2017, la commune comptait 1295 habitants. La commune sô®tend sur 19,5 kmĮ. Avec une 

densité de 66 habitants par km². 

La commune appartient au Parc Naturel Régional de Lorraine créé en 1974. 

Ce Parc, créé en 1974, regroupe 188 communes (environ 75 000 habitants) pour une 

superficie totale de 2 200 km². 

 
Carte des Intercommunalités du Parc Naturel Régional de Lorraine (Source : www.pnr-lorraine.com) 

 

Les Parcs naturels r®gionaux ont pour vocation dôasseoir un d®veloppement ®conomique et 

social du territoire, tout en préservant et valorisant le patrimoine naturel, culturel et paysager. 
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La richesse des Parcs réside dans la transversalité dont ils font preuve, en intégrant les enjeux 

de biodiversité à leurs projets de territoire. 

Les cinq missions des Parcs naturels régionaux (article R333-4 du Code de lôEnvironnement) : 

¶ La protection et la gestion du patrimoine naturel, culturel et paysager, 

¶ Lôam®nagement du territoire, 

¶ Le développement économique et social, 

¶ Lôaccueil, lô®ducation et lôinformation, 

¶ Lôexp®rimentation, lôinnovation 

Le projet du PNRL est traduit dans une Charte. La Charte du Parc Naturel Régional de Lorraine 

est le document officiel qui consigne les objectifs ainsi que les moyens que se donnent le 

Syndicat Mixte du Parc et les collectivités territoriales membres pour y répondre. La Charte du 

Parc a été coconstruite autour de trois grandes vocations qui servent de fil conducteur à 

lôaction du Syndicat Mixte du Parc et de ses partenaires. Elles sont d®clin®es en 10 orientations 

stratégiques et 28 objectifs opérationnels. 

 
Présentation synthétique des orientations du Parc Naturel Régional de Lorraine (Source : www.pnr-

lorraine.com) 
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1. STRUCTURE SOCIO-ÉCONOMIQUE DE LA COMMUNE 

1.1. Une population en stagnation. 

a) Une croissance démographique heurtée. 

En 2014, la commune compte 1 318 habitants. En reprenant lô®volution d®mographique sur un 

pas de temps historique (depuis la fin du XVIIIe siècle), 3 périodes peuvent être distinguées :  

ƴ La période fin XVIIIe ï début XIXe siècle : une courte croissance démographique. 

La commune de VIC-SUR-SEILLE compte environ 2 445 habitants au lendemain de la Révolution 

française. La commune connait un dynamisme démographique prononc® jusquôaux ann®es 1840, 

atteignant un pic à 3 478 habitants en 1831.  

ƴ Une lente déprise : un marqueur de lôexode rural (1850 ï 1950). 

 

La démographie de VIC-SUR-SEILLE sur cette p®riode sôinscrit dans une certaine typicit® par 

rapport aux tendances rencontr®es dans bon nombre dôautres villages et petites villes lorrains et 

français. A savoir une déprise démographique amorcée durant la seconde moitié du XIXe siècle, 

témoignage de lôaccentuation et la massification de lôexode rural vers les centres urbains. 

Cette dynamique, accidentée également par les deux grands conflits mondiaux qui ont 

directement concern®s la commune (via lôannexion de lôAlsace-Moselle en 1871), aboutie à une 

perte de population, atteignant son étiage en 1946 avec 980 habitants. 

ƴ Une « renaissance rurale » perceptible mais timide : 1950 ï début XXIe siècle. 

Dès 1950, la variation annuelle moyenne de la population redevient positive. Elle le sera de 

manière globale sur la période allant jusquôau d®but du XXIe si¯cle, le solde migratoire portant 
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légèrement cet essor sur les premières décennies (variation de 0.1 à 0.2% entre 1968 et 1990, 

avec un solde migratoire négatif), avant que le solde migratoire ne prenne progressivement le 

relai, le solde naturel devenant fortement négatif (0,8% pour le solde migratoire entre 1990 et 

1999, pour un solde naturel de de -0.2%).  

La période 2000-2014 enregistre une variation négative, ni le solde naturel (-0.2 et -0.4% sur les 

périodes 1999-2009 et 2009-2014), ni le solde migratoire (-0.7% et 0 sur les mêmes périodes) ne 

permettant dô®quilibrer cette balance d®mographique. Cette difficulté de fixation des populations, 

avec un apport extérieur comme naturel extrêmement fluctuant sur la seconde moitié du XXe 

si¯cle et le d®but du XXIe si¯cle, trouve diff®rentes sources dôexplications, cumulatives : 

-  La perte dôactivit® de lôusine EFKA, ouverte en 1957 et fermée définitivement en 2003, 

avec plusieurs centaines de salariés ainsi amenés à rechercher un emploi ailleurs ; 

-  La situation de la commune, en retrait des axes les plus dynamiques de la région, et 

particulièrement du Sillon Lorrain ; 

-  La taille de la commune, v®ritable bourg ¨ lô®chelle du Saulnois (jusquô¨ 3 500 habitants 

au milieu du XIXe siècle), taille typique des petites villes en difficulté depuis la fin du XXe 

si¯cle, ¨ la crois®e des chemins entre complexit® de red®ploiement dôemplois et 

dôattractivit® du cadre de vie, comparativement aux communes rurales (quelques 

centaines dôhabitants) en deuxi¯me et troisi¯me couronne des agglom®rations r®gionales. 

ƴ Comparatif ¨ lô®chelle de lôaire urbaine : 

Source INSEE Population 
1982 

Population 
1990 

Population 
1999 

Population 
2014 

Densité 
hab/km² 

Arrondissement de 

Sarrebourg ï Château-

Salins 

89 132 90 578 94 262 93 481 49 

Canton du Saulnois - - - 31 008 30 

CC du Saulnois 28 739 28 315 28 480 29 605 30 

VIC-SUR-SEILLE 1 397 1 469 1 345 1 318 68 

 

Si lôon compare lô®volution d®mographique de VIC-SUR-SEILLE avec la CC du Saulnois et 

lôarrondissement de Sarrebourg ï Château-Salins, on constate que la commune a suivi un 

phénomène démographique différencié. En effet, tandis que les populations de lôarrondissement 

et de la CC ont légèrement augmenté entre 1982 et 2014 (+4.9% pour lôarrondissement de 

Sarrebourg ï Château-Salins, +3% pour la CC du Saulnois), celle de VIC-SUR-SEILLE a elle 

connue une diminution, de lôordre de -5.7% en 30 ans. Cette diminution a ®t® dôautant plus fort si 

lôon se base sur le pas de temps 1990-2014 (-10,3%). 

Source INSEE 2009 2014 

Population municipale 1345 1318 

Population comptée à part 115 108 

Population totale 1460 1426 
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Le tableau complémentaire établit ci-avant permet de relever un décalage sensiblement important 

entre population municipale et population après double compte sur la commune de VIC-SUR-

SEILLE. En effet, le delta représente environ 8% de la population municipale en 2014. Celui-ci 

sôexplique, au regard de la d®finition des populations compt®es ¨ part de lôInsee (voir infra) et du 

contexte spécifique de la commune de VIC, par deux principaux facteurs : 

-  Une part dô®tudiants (Nancy, Metz, Strasbourg) r®sidant encore au foyer parental, 

-  Une part de personnes concernées par des séjours dans les différents établissements de 

services de santé présents sur la commune. 

Rappel de la définition des populations comptées à part (Insee) : 

1. Les mineurs dont la résidence familiale est dans une autre commune mais qui résident, du fait de leurs 

études, dans la commune. 

2. Les personnes ayant une résidence familiale sur le territoire de la commune et résidant dans une 

communauté d'une autre commune, dès lors que la communauté relève de l'une des catégories suivantes 

: 

 - services de moyen ou de long séjour des établissements publics ou privés de santé, établissements 

sociaux de moyen ou de long séjour, maisons de retraite, foyers et résidences sociales ; 

3. Les personnes majeures âgées de moins de 25 ans ayant leur résidence familiale sur le territoire de la 

commune et qui résident dans une autre commune pour leurs études. 

4. Les personnes sans domicile fixe rattachées à la commune au sens de la loi du 3 janvier 1969 et non 

recensées dans la commune. 

b) Une population encore jeune mais structurellement vieillissante 

La comparaison de la 

pyramide des âges de 

2008 et 2013 met en 

évidence une certaine 

tendance au vieillissement, 

avec lôavanc®e des classes 

les plus âgées (+2.3 pts 

pour la seule catégorie des 

75 ans et plus, +1.1 pt pour 

les 60-74 ans). De facto, 

les classes les plus jeunes 

voient leurs effectifs se 

réduire de manière 

significative (-0.5 pts pour 

les 0-14 ans, -2.2% pour 

les 15-29 ans).  

Cela sôexplique par le 

ralentissement dôarrivée de 

nouveaux habitants, 

particulièrement depuis 

2008 et le d®but de la crise immobili¯re connue ¨ lô®chelle nationale, et additionné localement à 

la cessation dôactivit® de lôusine EFKA au d®but des ann®es 2000.  
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A ce tableau sôajoute ®galement la plus grande rigidit® dôadaptation du parc de logements ¨ 

accueillir et permettre la rotation de jeunes ménages, de par la taille moyenne des logements 

(77% de 4 pièces et plus). 

Enfin, la probl®matique de lôisolement des personnes ©g®es, dans un logement trop grand et 

inadapt® ¨ leur besoin constitue ®galement une question dôavenir pos®e par ce type dô®volution 

de la pyramide des âges. Ce constat est cependant a relativisé, du fait de la présence sur la 

commune de plusieurs infrastructures ad®quates ¨ lôaccueil des personnes ©g®es en r®sidence 

adaptés (EHPAD notamment). 

En 2013, lôanalyse comparative de la proportion de chaque classe dô©ges (en %) entre VIC-SUR-

SEILLE et la moyenne départementale observée, permet de relever les principales 

caractéristiques suivantes : 

V les classes dô©ges les plus jeunes (0-14 et 15-29 ans) sont sous-représentées à VIC-SUR-

SEILLE par rapport à la Moselle (33.5% contre 35.3% en 2013). 

V la part des classes dô©ges actives (30-44 et 45-59 ans) demeure elle aussi sensiblement 

inférieure sur VIC-SUR-SEILLE comparé ̈  lôensemble du d®partement (39.3% contre 41.3%). 

La différence entre les deux territoires au sein de la classe des 44-59 ans est particulièrement 

significative, avec moins de 20% de la population communale (contre près de 22% en 

Moselle). 

V Pour les plus de 60 ans on constate de facto une structuration sensiblement différente entre 

les deux strates territoriales étudiées (23.5% pour le département, 27.2% pour la commune). 
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c) Un desserrement des ménages continu 

En 2014, la commune de VIC-SUR-SEILLE compte 

542 ménages. Ce nombre de ménage est toutefois à 

mettre en lumière au regard du nombre dôhabitants 

(1 318 en 2014), aboutissant à un nombre de 

personnes par m®nage de lôordre de 2,43.  

Globalement, on constate depuis 1968 que le cercle 

familial a connu une réduction significative du 

nombre de personnes par ménages. En effet, 

globalement stable entre 1968 et 1975 (de lôordre de 3 pers./ménage), ce taux a légèrement 

diminué depuis, passant ainsi en lôespace de deux d®cennies de 3 ¨ 2,4 personnes en moyenne 

par ménage. Le graphique ci-joint confirme ce « rétrécissement » du cercle familial.   

Cette dynamique de desserrement des m®nages nôest pas sp®cifique ¨ VIC-SUR-SEILLE et suit 

la tendance départementale et nationale observée depuis plusieurs décennies. 

d) Population : enjeux et perspectives  

Enjeux et perspectives 

Population 
Une croissance discontinue de la population depuis les années 1980. 
Une croissance démographique négative depuis le début des années 2000. 

On constate un vieillissement de la population, avec une augmentation marquée de la part des 
tranches de population des 60 ans et plus.  
Rétrécissement du cercle familial. 

Lô®volution de la structure des ménages nécessite une adaptation de lôoffre de logements sur 
le village. 
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1.2. Activités : un tissu économique dense mais dépourvu de 

« locomotive ». 

 Une population active décroissante 

En 2014, le taux dôactivit® des personnes de 15 à 64 ans de VIC-SUR-SEILLE (69,3%) est 

légèrement inférieur sur les mêmes catégories de référence à celui du département de la Moselle 

(72%). 

Le nombre dôactifs de la commune a connu une évolution générale négative entre 2009 et 2014 

avec une diminution significative de lôordre dôune soixantaine dôactifs (de 597 à 541 actifs). Ce 

phénomène est à mettre en parallèle avec le fait que les classes dô©ges les plus actives, ¨ savoir 

les 30-59 ans, ont enregistré une diminution sur ce pas de temps. Le nombre dôactifs de la 

commune a ainsi connu une évolution similaire à la dynamique d®mographique, côest-à-dire une 

régression entre 2009 et 2014. 

La répartition par sexe de la population active de VIC-SUR-SEILLE fait apparaître un déséquilibre 

entre hommes et femmes en 2009 (27 actifs masculins de plus que dôactifs f®minins) qui ne sôest 

que très marginalement résorbé en 2014 (23 actifs de différence). Ce phénomène est le même 

que celui quôon peut voir apparaitre dans la majorit® des villages ruraux lorrains, où les femmes 

sont généralement encore minoritaires en tant quôactifs.  

Dôautre part on note, ¨ lôinstar des donn®es 

nationales, une augmentation du taux de 

chômage entre 2009 et 2014 puisque 

celui-ci passe de 11.8% à 12.1%. 

Comparativement au département, le taux 

de chômage sur VIC-SUR-SEILLE est très 

légèrement inférieur sur la période (13% 

en Moselle en 2009). On remarque 

également que les femmes sont moins 

touchées par le chômage que les 

hommes, avec un taux de chômage des 

femmes à hauteur de 10.3% contre 11.6% 

pour les hommes en 2014. 

 Des migrations alternantes maitrisées 

 Le graphique ci-après indique que la 

commune de VIC-SUR-SEILLE constitue 

un p¹le dôactivit® encore conséquent, qui 

permet à plus de 40% de ses actifs de 

travailler directement sur la commune 

(42.3% en 2013). La commune nôest ainsi 

soumise quô¨ un phénomène modéré de migrations alternantes. En effet, 54% des actifs de VIC-

SUR-SEILLE ayant un emploi quittent la commune pour aller travailler sur les principaux bourgs 

et agglom®rations g®n®rateurs dôemplois en Moselle et Meurthe-et-Moselle essentiellement. 

A ce titre, il est possible de noter quôen 2014, 86.6% des ménages possèdent au moins un 

véhicule. Un chiffre toutefois en diminution sur la période 2009-2014, de 0.8 point. Il est 

Source INSEE 
2009 2014 

Population active 597 541 

 dont hommes 312 282 

 dont femmes 285 259 

Population active 
ayant un emploi  

527 475 

Total chômeurs 70 65 

 soit en % 11.8 % 12.1 % 

 

Taux de 

chômage des 

hommes 

en % 

11.9 % 13.8 % 

 

Taux de 

chômage des 

femmes en % 

11.6 % 10.3 % 
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également à noter que la part des ménages possédant deux voitures ou plus (38.7%) demeure 

modeste comparativement aux territoires p®riurbains (souvent de lôordre de 50 ¨ 65%). Cette part 

demeure ainsi inférieure à celle des ménages ne possédant quôun seul v®hicule motoris® (47.9%).  
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15 minutes 

30 minutes 
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En complément, les 3 cartes isochrones ci-avant présentent la proximité géographique de la 

commune au sein de son grand territoire, en fonction des temps de déplacement. Un isochrone 

est une courbe géométrique délimitant les points accessibles par un v®hicule (ici, lôautomobile) 

en un temps donné. Ces cartes permettent de visualiser et dô®tayer la position particulière de 

VIC-SUR-SEILLE, inscrite au sein du grand territoire de transition entre les corridors urbains du 

Grand Est que sont le sillon lorrain et lôaxe rh®nan. Ces cartes révèlent ainsi : 

- La grande proximité en distance-temps de la commune avec les pôles locaux de Dieuze 

et Château-Salins, à moins de 15 minutes de VIC-SUR-SEILLE ; 

- Lôacc¯s relativement rapide (environ 30 minutes dôaccessibilité en voiture) aux périphéries 

Est de lôagglom®ration nancéienne ; 

- Lôacc¯s ®largi ¨ lôessentiel du bassin dôemploi de lôagglomération nancéienne et aux 

périphéries sud et Est de lôagglom®ration messine et leurs zones dôactivit®s, en pr¯s de 

45 minutes. 

45 minutes 
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En matière de déplacements, et pour évoquer les différents modes de déplacements mobilisables 

aujourdôhui, plusieurs constats peuvent °tre dress®s ¨ lô®chelle de VIC-SUR-SEILLE : 

- La voiture constitue le mode de déplacements privilégié, malgré la relative importance des 

flux domicile-travail internes à la commune (43% des actifs vicois travaillent sur la 

commune). Ainsi, 72% des d®placements sont effectu®s par lôusage de la voiture 

individuelle ; 

- Les modes de déplacements « doux » (marche à pied, vélos) constituent environ 20% des 

déplacements, aux alentours de la moyenne nationale. 

- Les transports en commun eux, peu développés dans un contexte de milieu rural, ne 

repr®sentent quôune part n®gligeable (de lôordre de 2% des mobilit®s). 

Pour conclure cette analyse en matière de déplacements et de mobilités, il est à noter que les 

gares de Nancy-Ville (TER/TGV) ainsi que la gare Lorraine TGV (TGV) permettent aux habitants 

de VIC-SUR-SEILLE de rallier les principales agglomérations de la région (Metz, Thionville, 

Epinal ainsi que le Luxembourg) comme les grandes métropoles nationales (dessertes de 

province à province vers Strasbourg, Rennes, Nantes, Lille et desserte directe à Paris) dans des 

temps de parcours et des fréquences de trajets attractifs. Ces gares sont respectivement situées 

¨ 32 km (45ô) et 42 km (37ô) de VIC-SUR-SEILLE.   

 Un tissu dôactivit®s in situ disparate et en rétractation. 

La commune possède un certain nombre dôactivit®s sur son territoire, en adéquation à son poids 

d®mographique, et lui conf®rant un certain rayonnement ¨ lô®chelle locale. 

Commerce, activités et services à VIC-SUR-SEILLE : 

5,7%

18,6%

1,9%

71,9%

1,9%

Répartition des différents modes de 

déplacements

Pas de transport

Marche à pied

Deux roues

Voiture, camion, fourgonnette

Transports en commun



Plan Local dôUrbanisme de VIC-SUR-SEILLE | E S T E R R -  24 

- 94 établissements actifs en décembre 2015, dont la moitié dans le domaine des 

commerces, transports et services divers (46 établissements, 49%). 

- Commerces : 5 restaurants, 5 gîtes, une zone de loisirs, 1 maçon, 3 boulangeries, 2 

garages, 1 superette, 1 tabac-presse, 1 banque, 1 bureau de poste, 1 pharmacie, 1 salon 

de coiffure, 1 marché hebdomadaire, 1 auto/moto-école, 1 relai-posteé 

- Equipements communaux : une école maternelle, une école élémentaire, un gymnase, 

un stade, un terrain de tennis, une aire de jeux, un foyer socio-culturel, une maison des 

associations, é  

Agriculture : 4 exploitations dont le siège se trouve sur le ban communal, dont 2 exploitants 

viticulteurs. Les bâtiments agricoles sont pr®sents dans la trame urbaine ainsi quô¨ lô®cart ç Les 

Olives ». 

Dôun point de vue urbanistique, lôensemble des activit®s pr®sentes sur la commune se 

répartissent entre une présence disséminée au sein de la trame urbaine ancienne et des 

implantations plus sp®cifiques en ext®rieur. Côest notamment le cas des activit®s agricoles (lieu-

dit Les Olives) et de loisir, avec lôinstallation de la base de loisir au sud-est du village.  

Plus r®cemment, un p¹le de sant® regroupant diff®rents praticiens ainsi quôune pharmacie sôest 

exurbanis®, en sôinstallant au carrefour de lôavenue du G®n®ral de Gaulle et de la RD 38.  

En mati¯re dô®quipement scolaire, la commune possède une école primaire (2 classes pour 56 

élèves en 2016-2017), ainsi quôun groupe scolaire (regroupant 5 classes et 108 élèves en 2016-

2017). Pour lôenseignement secondaire, la commune est rattachée à Château-Salins pour le 

collège et à Dieuze pour le lycée. 

Concernant les achats du quotidien, une grande partie des habitants se déplace vers les 

équipements commerciaux de Dieuze, mais également plus éloignés de Lunéville, Nancy et Metz. 

Les achats spécialisés et exceptionnels (bricolage, ameublement, décoration, équipement de la 

maison et de la personne) sont eux davantage effectués sur les zones commerciales de Metz et 

Nancy. 

 Tourisme : une attractivité portée par le patrimoine 

VIC-SUR-SEILLE est identifiée parmi les « Petites Cités de 

Caractère » et les « Sites et villages patrimoniaux ». 

Ses caractéristiques architecturales et patrimoniales et son histoire 

confèrent à la commune une attractivité toursitique, confortée par la 

présence du Musée Georges de La Tour.  

En termes dôactivit®s, cela se traduit par la pr®sence, sur le ban 

communal, dôun camping, le Camping La Tuilerie (4 étoiles), ouvert 

dôavril ¨ octobre.  

En compl®ment de cette offre, la commune a le projet dôimplanter, sur la friche de lôentreprise 

EFKA, une aire dôaccueil de camping-cars et une aire de stationnement pour les cars de tourisme. 

Ces installations, situées à proximité immédiate du centre historique de la commune, seront 

situées à proximité de la vélo-voire verte vers Nancy situ®e sur lôemprise de lôancienne voie ferr®e, 

en lien avec les itinéraires cyclables/piétons portés par la Communauté de Communes et les 

EPCI voisins.   
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 Activités : enjeux et perspectives 

Enjeux et perspectives 

Activités 
VIC-SUR-SEILLE enregistre un taux dôactivit®s inférieur à la moyenne départementale, ainsi 
que dôun indicateur de concentration dôemplois négatif (>0,8 pour 1) mais en augmentation.  
La parité entre actifs hommes et femmes nôest pas atteinte. 

La commune est soumise ¨ dôimportantes migrations alternantes puisque près de 60% des 
actifs résidents quittent VIC-SUR-SEILLE pour travailler. Ces actifs se dirigent principalement 
vers les grands p¹les dôemplois voisins du Sillon lorrain (agglomérations de Nancy et Metz). 

Lôactivit® agricole est présente sur la commune, avec 4 établissements en 2014. Il est ainsi 
nécessaire de prendre en compte le contexte agricole et dôanticiper les ®ventuels projets 
agricoles des exploitants. 
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1.3. Un parc de logements ancien en partie inadapté au besoin 

contemporain 

 Une structure classique dôun parc de logements rural : une prédominance des 

résidences principales de grande taille 

Le parc de logements de la commune de VIC-SUR-SEILLE est essentiellement composé de 

résidences principales (86%). A contrario, la part des résidences secondaires demeure 

r®siduelle, puisquôelle ne représente en 2014 que 3% du parc, soit une vingtaine de logements 

sur la commune. Ces chiffres correspondent assez fid¯lement aux caract®ristiques dôun bourg 

rural. 

En 2014, la commune compte seulement 9 logements de plus quôen 2009. Lôurbanisation sur la 

commune de VIC-SUR-SEILLE a principalement progressé au profit des résidences principales 

(+10 entre 2009 et 2014), la vacance restant parfaitement stable sur la même période (66 

logements en 2009 et 2014, soit 10,5% du parc).  

De manière plus générale dans le temps, il est possible de constater une croissance très lente 

du nombre de logements sur la commune, comme en témoigne les données suivantes :  

Source INSEE 
1999 2008 2014 

Nombre de logements 587 618 627 

Résidences principales 522 532 542 

Résidences secondaires 16 20 19 

Logements vacants 49 66 66 

 

En ce qui concerne les logements vacants, ceux-ci représentent sur le territoire communal un 

poids relativement important, avec 66 logements r®pertori®s dôapr¯s lôINSEE en 2014. Ce chiffre, 

après avoir sensiblement augmenté entre 1999 et 2009 (+30%) est demeuré stable. 

Le nombre de logements vacants représente ainsi plus de 10% du parc. Ce pourcentage élevé, 

sensiblement supérieur aux moyennes de territoires supérieurs (9.2% pour la Lorraine, 8.7% pour 

le Grand Est) témoigne de plusieurs difficultés, à la fois conjoncturelle et structurelle : 

- La probl®matique des logements dans lôancien, parfois peu adapt®s au mode de vie 

contemporain (isolation, agencement, terrain, é), 

- La fermeture du site industriel AEFK, ayant engendré des départs de ménages vicois, et 

ainsi une augmentation du nombre de biens vacants. 

 

 Un parc marqué par son ancienneté  

VIC-SUR-SEILLE possède un parc de logements qui se distingue par une forte ancienneté du 

bâti, près de la moitié du parc ayant été construit avant 1945 (45%). En prenant en compte les 

constructions dôimmédiat après-guerre, construites entre 1945 et 1970, ce chiffre atteint même 

plus des 2/3 du parc de logements. 
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A contrario, les constructions récentes sont ainsi relativement peu présentes, ne pesant que pour 

30 ¨ 35% du parc. Ces chiffres sôexpliquent par la pr®dominance du cachet historique du vieux 

village, ainsi que du rythme de construction encore bien plus marqué entre 1945-1970 que sur la 

période 1970-1990. La p®riode de stabilit® permis quôun rythme de construction très modéré. 

 

Le caractère ancien du parc de VIC-SUR-SEILLE nôemp°che cependant pas de constater un 

confort satisfaisant, dans la mesure où 98,6% des logements possèdent un équipement sanitaire 

(WC, bain ou douche) en 2014. 

En mati¯re dôautonomie et de dépendance énergétique, il est également à noter que la part des 

habitations ®quip®es dôun syst¯me de chauffage « tout électrique » représente une part modérée 

de logements, avec 19.8% du parc. Cette part est par ailleurs en recule, a de pr¯s dôun demi-

point entre 2009 et 2014 (20,2% en 2009). 

En mati¯re de structure et p®rennit® du parc de logement et lôinstallation de leurs occupants, près 

de 60% des ménages des résidences principales ont emménagé il y a plus de 10 ans. 

 Une typologie de logements peu diversifiée 

Le parc des résidences principales de VIC-SUR-SEILLE est caractérisé, en 2014, par : 

V des logements principalement individuels (73.6% des résidences principales sont des 

maisons) ; 

V des logements majoritairement de grande taille, supérieurs au T4 (76,8% des résidences 

principales sont composées de 4 pièces ou plus) ; 
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V une prédominance de propriétaires (65.5%), chiffre en augmentation depuis 2009 (63,7%), 

pour une part de locataires non-négligeable (31,7%), part elle en légère régression (-1,1 point) 

entre 2009 et 2014. 

Ces chiffres correspondent aux caractéristiques du 

statut dôoccupation typique des pôles et bourgs ruraux. 

Généralement, le parc de logement comprend des 

types dôhabitat diff®rents par leur forme urbaine 

(logements collectifs, maisons individuelles, maisons de 

village, é) ou par leur statut dôoccupation (locatif, 

propriétaire, résidents dans un foyer, villégiature, ...). Le 

parc de logement de VIC-SUR-SEILLE se caractérise 

par une prédominance de lôhabitat individuel. 

La diversification de la typologie dôhabitat et de la 

structure du parc doit permettre à chaque ménage dôaccéder à un logement en adéquation avec 

ses ressources et répondant le mieux possible à ses besoins et aspirations. Et ce aux différentes 

périodes de la vie, avec les besoins plus spécifiques que peuvent nécessités certains stades au 

cours de la vie. Lôensemble de ce processus est traditionnellement connu sous les vocables de 

cycle résidentiel ou parcours résidentiel. 

Si lôon analyse conjointement la forte proportion de maisons individuelles sur VIC-SUR-SEILLE, 

lô®volution d®mographique (pyramide des ©ges ¨ tendance vieillissante) et le statut dôoccupation 

actuel (part prédominante des propriétaires), on peut établir que la majorité des constructions est 

occupée par des familles (adultes avec un ou deux enfants) ou par des primo-retraités. Les 

statistiques prouvent quô¨ lô®chelle nationale, on assiste aujourdôhui ¨ un d®calage de lô©ge au 

niveau de lôaccession ¨ la propri®t®, d®calage par les premiers PLH mis en place dans le 

département de la Moselle. 

A lôinverse, la commune ne répond relativement bien aux besoins en matière de logement des 

jeunes adultes. Comptant plus de 25% dôappartements sur lôensemble du parc immobilier local 

(3,3 pièces en moyenne), VIC-SUR-SEILLE offre une alternative à la maison individuelle dans 

lôoptique dôaccueillir de jeunes couples sans enfant (jeunes actifs). Un type de population 

généralement plus à même de disposer dôun logement en r®sidence collective, ®ventuellement 

sous forme locative (locatif aidé, conventionné ou standard), sans dépendance extérieure ni vaste 

terrain à entretenir. 
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 Un rythme de construction sensiblement impacté par la crise financière de 2008. 

Pour lôanalyse du parc de logements sur VIC-SUR-SEILLE, un focus peut être porté sur le rythme 

de construction observé en matière de logements sur les dix dernières années. 

Ainsi, le rythme de construction a connu un pic lors des 10 dernières années, signifiant ainsi une 

sensibilité particulière à la crise immobilière et financière rencontr®e ¨ lô®chelle nationale ¨ 

compter de 2008. Ce pic (9 logements commenc®s en 2008) a ®t® suivi depuis dôune p®riode 

plus creuse, oscillant entre 0 et 3 constructions mises en chantier par an (9 logements autorisés 

sur la période 2009-2015).  

 

La moyenne de logements autorisés est ainsi passée de 6 logements/an entre 2006 et 2008 à 

environ 1 logement/an entre 2009 et 2015. 

 

 Logements : constats et perspectives 

Enjeux et perspectives 

Logements 
Augmentation ténue du nombre de logements depuis 1968, au profit des résidences 
principales. 
Une part prépondérante de lôurbanisation de la commune sôest faite sous forme dôhabitat 
individuel (73,5% de maisons). 

Le parc de logements est essentiellement composé de résidences principales. 
La vacance (>10%) constitue un enjeu majeur en termes de logements. 
Lô©ge du parc est ancien et le rythme des constructions marque le pas sur les dernières 
décennies. 
Ralentissement important depuis la crise de 2008. 

Lô®volution de la structure des m®nages implique une évolution des besoins en termes de 
logements, notamment pour les jeunes (seuls ou en couple) et les plus âgés. Cette évolution, 
devra être prise en compte dans le développement futur de la commune. 



Plan Local dôUrbanisme de VIC-SUR-SEILLE | E S T E R R -  30 

1.4. Un niveau dô®quipement proportionné au niveau de polarité 

 Equipements et cadre de vie : une offre dimensionnée au rayonnement communal 

Le niveau dô®quipements de la commune est assez cons®quent et en tout état de cause suffisant 

pour la taille de la commune. 

VIC-SUR-SEILLE dispose dôune mairie, dôune ®cole maternelle, dôune ®cole primaire (du Clo´tre), 

dôun gymnase, dôun terrain et dôun stade de football (Jules Wolff), dôun terrain de tennis, dôune 

salle municipale (salle des Carmes), dôun foyer socio-culturel (Georges de la Tour), dôune maison 

du tourisme, dôune maison des associations et de multiples aires de jeux. La commune accueille 

également le musée départemental George de La Tour. 

En matière de commerce, la commune possède différents restaurants et cafés présents au sein 

du village. Une pharmacie est également présente le long de la RD38. 

Les enfants sont scolarisés à VIC-SUR-SEILLE de la maternelle à la primaire (jusquôau CM2). A 

partir du coll¯ge et jusquôau lycée en revanche, la commune dépend de Château-Salins et 

Dieuze. Les transports scolaires sont organisés par la Région Grand Est. 

Une trentaine dôassociations présentes sur la commune participent ¨ lôanimation et ¨ la mise en 

valeur du cadre de vie communal : 

ƴ Association familiale 
Saulnois 

ƴ Musique « Les Vickys » 
ƴ Billard-club 

ƴ Société de Pêche 
ƴ Foyer Georges de la 

Tour 
ƴ Sporting Club Vicois 

ƴ Association des amis 
du Musée 

ƴ Association Vicoise des 
industriels, artisans et 
commerçants (AVIAC) 

ƴ Confrérie Saint-
Vincent 

ƴ Donneurs de Sang ƴ Anciens Combattants 
ƴ Association 

« Espérance de Vic » 

ƴ Association sportive 
et culturelle du 
groupe scolaire 

ƴ Association « Arc-en-
Ciel » 

ƴ Association 
bibliothèque 
municipale 

ƴ Boule du Saulnois 
ƴ Association loisirs 

voyages 

ƴ Association « Les 
Amis de Saint-
Marien » 

ƴ Conseil de Fabrique ƴ Association Vic-Evasion 

ƴ Association du 
cyclisme Saulnois 
Mosellan 

ƴ Amicale des 
Pompiers 

ƴ Association « Marchons 
Ensemble » 

ƴ Association « les 
Pousssins » 

ƴ Chîur de femmes 
vicois 

ƴ Association Artsenic  
ƴ Saulnois Futsal 

ƴ Association Moi je 
tout seul 

ƴ  
ƴ  
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 Des r®seaux dôeau et dôassainissement bien g®r®s 

ƴ Alimentation en eau potable 

ƴ Provenance de lôeau alimentant la commune : 

Nappe des grés vosgiens 

ƴ Périmètre de captage sur le territoire : 

- 

ƴ Qualit® de lôeau : 

Conforme aux exigences de qualité en vigueur. 

ƴ Capacité de distribution : 

Production max : XXX m3/j 

ƴ Gestionnaire du réseau : 

Géré par la SAUR, en DSP pour le Syndicat des Eaux de Bénamont. 

ƴ Etat du réseau : 

Bon état général. 

ƴ Assainissement 

ƴ Gestion de lôassainissement : 

V®olia (contrat dôaffermage). 

ƴ Type dôassainissement : 

Réseau collectif. Fosses septiques marginales. 

ƴ Capacité de traitement : 

Capacité de 2 100 équivalents habitants 

 

 Transports en commun : une desserte minimale. 

VIC-SUR-SEILLE bénéficie dôune desserte en transport en commun par le r®seau Fluo Grand 

Est. 

Les lignes suivantes desservent la commune :  

- Ligne 27 (Fluo Moselle) : Dieuze Ą Metz 

- Ligne 33 (Fluo Moselle) : Château Salins Ą Sarrebourg 

- Ligne R350 (Fluo Meurthe-et-Moselle) : Nancy Ą Château-Salins  
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En termes de transport ferroviaire, aucune desserte nôest plus possible malgr® lôexistence par le 

pass® dôune gare terminus sur le ban communal. Il est cependant ¨ noter la relative proximit® ¨ 

la gare Lorraine TGV (40km, 35min), avec des dessertes de province à province notamment en 

direction de Rennes, Nantes, Lille, Strasbourg. 

 

 Salubrité publique et défense des populations : santé, gestion des déchets et lutte 

contre lôincendie 

ƴ D®fense contre lôincendie 

Dôaprès le rapport du SDIS de juillet 2016, le réseau de défense incendie de VIC-SUR-SEILLE 

est globalement bon. Celui-ci se réparti autour de 43 poteaux incendies, disséminé sur le ban 

communal et dôun d®bit moyen de 135 m3/h. 

A noter également la présence dôune r®serve incendie au droit du parking Poids-Lourds, dôune 

capacité de 180m3. 

ƴ Gestion, traitement et élimination des déchets 

En matière de gestion des déchets enfin, la commune de VIC-SUR-SEILLE dispose des 

caractéristiques suivantes : 

ƴ Compétence collecte et traitement : 

Assurée par la Communauté de Communes du Saulnois. 

ƴ Type de collecte : 

Ordures ménagères, ramassage hebdomadaire (les mardis) ; 

Tri sélectif, ramassage bi-hebdomadaire (les jeudis) ; 

Collecte des encombrants sur demande aupr¯s de lôASSAJUCO-EMMAÜS de Dieuze ; 

Points dôApports Volontaires pour le verre. 

ƴ Déchetterie : 

Albestroff, Château-Salins et Dieuze. 

 D®ploiement des nouvelles technologies de lôinformation et de la communication 

ƴ Télévision 

La couverture numérique est opérationnelle sur la commune. Les habitants peuvent ainsi 

bénéficier de la TNT.  
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ƴ Internet Haut Débit 

La commune a accès aux technologies ADSL, ReADSL, VDSL2 et ADSL2+. La commune 

disposera par ailleurs dès 2020 de la fibre optique, dont le déploiement est assuré par Moselle 

Fibre. 

 

 Equipements : constats et perspectives 

Enjeux et perspectives 

Equipements 
Les réseaux et équipements divers sont suffisants au regard de la taille de la commune et de 
son identité de bourg rural. 

Le r®seau dôalimentation en eau potable est de bonne qualit®. La quantit® distribu®e 
correspond aux besoins de la commune. Le développement de la commune devra prendre en 
compte la répartition et le dimensionnement des réseaux déjà existants, dont le système 
dôassainissement. 

La DECI est globalement bonne. 
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2. MORPHOLOGIE STRUCTURALE DU TERRITOIRE : LE SUPPORT 

COMMUNAL 

2.1. Dynamiques et perspectives paysagères 

VIC-SUR-SEILLE sôinscrit au cîur de lôentit® paysag¯re du Saulnois et du Pays des Etangs, 

faisant ainsi partie intégrante du plateau lorrain. 
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 Hydrogéologie et sources salées  

Drainés par la Seille, les nombreux petits cours d'eau témoignent de lôabondance des sources 

prenant naissance dans la région de Vic-sur-Seille. L'important complexe marneux affleurant 

comporte plusieurs niveaux aquifères : 

- le Grès rhétien à débits réduits  

- la Dolomie moyenne, niveau aquifère alimentant de nombreux puits  

- le Grès à roseaux, dont l'importance en tant que niveau aquifère ne doit pas être surestimée, 

les eaux de la dolomie sous-jacente pouvant renforcer le débit des sources qui lui sont attribuées  

- le Keuper inférieur, puissante formation aquifère dont lôhypermin®ralisation des eaux les révèlent 

impropres à de nombreux usages.  

En fait, seules les eaux de la nappe profonde du Grès vosgien apportent une eau potable pour la 

consommation.  

Mais la vallée de la Seille est surtout célèbre pour ses sources salées, nombreuses entre Marsal 

et Salonnes notamment, Comme vu précédemment, elles sont alimentées par le gite Keupérien, 

présent à faible profondeur, où le sel s'est déposé au Trias (première période de l'ère secondaire 

d'une durée approximative de 45 millions d'années) sous forme de grosses lentilles, lors d'une 

période de réchauffement et d'évaporation des océans.  

Le sel a toujours été exploité dans le canton par pompage de la saumure mise à chauffer dans 

des godets de terre à l'époque du briquetage, puis dans des « po°les è en fer apr¯s lô®poque 

romaine. Ces techniques exigeaient des quantités énormes de combustible et sont donc 

responsables de la disparition précoce des forêts, devenues très rares dans le canton. 

La couche de sel gemme est atteinte par sondage à Vic-sur-Seille en 1819, mais l'avènement 

des techniques mini¯res met un terme ¨ lôexploitation traditionnelle pratiquée à Moyenvic en 

1831, au profit des grandes salines de Dieuze, Varangéville ou Einville, é 

 

 Un site paysager remarquable au cîur du Pays du Saulnois et des étangs 

Situé au cîur de lôancienne r®gion Lorraine et ¨ lôEst des reliefs de cuestas et des grandes 

vallées de la Meurthe et de la Moselle, le Pays du Saulnois et des étangs constitue la partie 

méridionale du plateau Lorrain. Il se distingue de cet ensemble par la spécificité de ses paysages, 

majoritairement stagnustres. Dôaltitude comprise entre 200 et 325 mètres, il est limit® ¨ lôest par 

les premiers contreforts des Vosges du Nord qui le domine, et au nord par la dépression 

géomorphologique de la boutonnière du Warndt, et ses caractéristiques géologiques 

d®terminantes dans lôactivit® extractive sôy ®tant d®velopp®e (exploitation houillère). VIC-SUR-

SEILLE sôinscrit ¨ lô®cotone avec le faci¯s paysager voisin au sud, quôest le Vermois et Lun®villois.  

Ce plateau, dô®tendue mollement ondul®e et relativement peu entaill®e de vall®es, fortement 

hydromorphe et lacustre, demeure très rural dans son occupation humaine. 

A lô®chelle locale, on rel¯ve les entit®s paysag¯res suivantes sur le territoire de VIC-SUR-

SEILLE : 
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ƴ La vallée de la Seille :  

Il sôagit sans conteste des secteurs concentrant lôessentiel des richesses patrimoniales de la 

commune. Cette vaste plaine inondable autour de 200 m dôaltitude est constitu®e dôun ensemble 

de prairies, marais et mares. La présence de sources salées liées aux couches de sel en 

profondeur permet le d®veloppement dôune flore halophile (qui aime le sel) tout à fait 

exceptionnelle en milieu continental. 

Ainsi, on observe tout un cort¯ge floristique tr¯s sp®cifique comprenant lôAster maritime, la 

Spergulaire maritime, lôArroche hast®e, la Glyc®rie distante, le Jonc de G®rard ou la Guimauve 

officinale en expansion. Comme le souligne Roger Richard1, ces plantes sôinstallent en fonction 

de la microtopographie de manière concentrique autour des sources de sel. Ainsi, on part des 

halophiles strictes comme la Salicorne, surface rougeâtre, à des espèces de moins en moins 

inf®od®es ¨ ces particularit®s. A lôextr®mit®, on peut observer le Roseau, indiff®rent au sel, qui 

peut devenir envahissant. Citons enfin la pr®sence dôune esp¯ce end®mique de Vic-sur-Seille, 

Salicornia vicensis. 

Tous ces éléments font de la vall®e un site dôimportance nationale. 

Coupe schématique de la mare salée de Marsal (Dessin de D. Debeire, géologie de la Lorraine ï académie Nancy-Metz) 

 

Ces milieux sont généralement pâturés, présentant un état de conservation variable. Sur les 

surfaces à usage intensif (charge élevée en bétail, fauches trop fréquentes, etc.), le cortège 

floristique est appauvri. On relève par exemple plusieurs prairies humides eutrophes à Renoncule 

sarde. Certaines surfaces prairiales humides sont caractérisées par des Jonchaies de pâturage. 

 

1 Site web : documents.irevues.inist.fr/bitstream/handle/2042/43296/CL_1994_2_137.pdf?...1 
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Les prairies sont traversées par des drains avec 

une Saulaie arbustive alternant avec des 

secteurs de roselière à Phragmites, des 

Magnocariçaie ou des Mégaphorbiaies 

eutrophes.  

Les boisements sont quasi absents, ¨ lôexception 

de quelques bosquets dôAulnes et Fr°nes et 

dôune Peupleraie. 

Au niveau de la faune, une espèce emblématique 

est à citer, le Courlis cendré. 

 

 

ƴ Ruisseaux et milieux annexes : 

Cette entité concerne les ruisseaux, affluents de la Seille, descendant des collines sud, prenant 

leur source dans le bois de Bezange-la-Grande. 

Ces ruisseaux relativement insignifiants, présentant une eau de qualité médiocre, à régime 

intermittent, présentent néanmoins un réel intérêt écologique. En effet, ils traversent un « océan » 

de grande culture. Les milieux annexes, caractérisés par la ripisylve, les bandes enherbées 

(parfois minimalistes) ou des milieux prairiaux, constituent une « coulée verte » ou un corridor 

écologique reliant les réservoirs de biodiversité que sont le bois de Bezange-la-Grande et la 

Vallée de la Seille. 

En outre, ces milieux à végétation permanente, contrairement à la culture annuelle dominante, 

remplissent des fonctions hydriques (ralentissement écrêtement des crues) et biogéochimiques 

(filtration des polluants agricoles, rétention des sédiments, etc.) importantes au vu du contexte. 

Aspect de la végétation à Arroche et Jonc de Gérard 

La Seille et ses berges à Guimauve officinale 
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G®n®ralement, la ripisylve se limite souvent ¨ un cordon arbustif constitu® dôesp¯ces des frutic®es 

comme le Prunellier, lôAub®pine ¨ un style, le Fusain dôEurope ou la Viorne aubier. Les bandes 

enherbées abritent une végétation dégradée, végétation prairiale eutrophe à Fromental, Trèfle 

des prés, Renouée des oiseaux, Cirse des champs, Pissenlit, Houlque laineuse. Celle-ci est riche 

en adventices des cultures. 

 

ƴ Le milieu forestier : 

Les boisements occupent 

les secteurs de sommet de 

collines, moins favorables 

à la grande culture. Le 

boisement dominant est 

une formation mésophile 

caractérisée par une 

Chênaie-Charmaie ou une 

Hêtraie-Chênaie-

Charmaie. Ce boisement 

est dominé dans la strate 

arborée par le Chêne 

pédonculé, avec le 

Charme en sous-étage et 

le Bouleau verruqueux 

dans les secteurs 

pionniers. Le Hêtre est 

parfois également présent. 

La strate arbustive est 

domin®e par le Noisetier avec ®galement le Cornouiller sanguin ou lôAub®pine. Les lisi¯res des 

boisements sont fréquemment « polluées » par le Robinier et certains secteurs sont fortement 

enr®sin®s (plantations dôEpic®as principalement). LôAsp®rule odorante est tr¯s pr®sente dans la 

strate herbacée. Dans les secteurs frais, on voit apparaitre des vernales remarquables comme la 

Jonquille ou la Nivéole de printemps. 

Fruticée et bande enherbée, véritable coulée verte 

Hêtraie-Chênaie-Charmaie 
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Dans les vallons frais, le cortège présenté plus haut est remplacé par des boisements de Frênes 

et dôAulnes. 

Les mardelles ou orni¯res foresti¯res sont lôhabitat du Sonneur ¨ ventre jaune, petit crapaud 

présentant ici une belle population ou du Triton crêté. La forêt de Bezange-la-Grande est 

également remarquable par la présence de vieilles futaies, de vieux bois à cavités favorisant un 

cortège riche de Chiroptères (chauve-souris) et une avifaune diversifiée, avec les pics (Pic mar 

et Pic noir) ou encore le Gobemouche à collier 

 

ƴ La grande culture : 

La grande culture est largement dominante sur le ban communal, laissant que peu de place aux 

surfaces prairiales. Ces espaces de cultures annuelles, traités avec des produits phytosanitaires 

multiples, pr®sentent peu dôint®r°t ®cologique.  

La v®g®tation associ®e ¨ ces milieux est compos®e dôesp¯ces tol®rantes aux multiples 

interventions et produits chimiques. Cette végétation commensale des cultures est déterminée 

généralement par la nature du substrat. Elle est riche en dicotylédones annuelles et liée aux sols 

riches en nutriments. Les esp¯ces caract®ristiques sont la Mercuriale annuelle, lôEuphorbe r®veil 

matin, la Morelle noire ou la Capselle bourse à pasteur 

 

 

 

Paysage d'openfield 
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ƴ Les coteaux nord et vergers : 

Ces coteaux occupent la colline surplombant le village au nord. Ils présentent une exposition sud 

et ®taient historiquement couverts de vignes et vergers. Aujourdôhui, les vignes sont ¨ lô®tat 

relictuel, seuls subsistent quelques parcelles, et les vergers sont pour beaucoup, peu entretenus. 

Ainsi, cette colline sôenfriche progressivement, les lambeaux de pelouses et les vergers se 

transformant progressivement en fruticées mésophiles denses, puis en boisement. On y observe 

également quelques parcelles de potager. Les boisements, habitat ultime, sont caractérisés par 

une Chênaie-charmaie à Chêne pédonculé, Erable champêtre, fréquemment envahis par le 

Robinier faux-acacia, espèce exotique. 

Le milieu dominant est ainsi la frutic®e m®sophile, avec lôAub®pine monogyne, le Prunellier, le 

Cornouiller sanguin. La strate herbacée est occupée par des espèces des ourlets thermophiles 

comme lôAigremoine eupatoire, lôOrigan ou le Brachypode penn®. 

Les lambeaux de pelouses plus ou moins sèches abritent encore une flore diversifiée, avec des 

orchidées. 

Les vergers sont plus ou moins entretenus. Il sôagit de vergers haute tige traditionnels. On les 

trouve sur les coteaux et ®galement en frange de village, marquant la transition avec lôespace 

agricole au sud. On y observe une flore plus ou moins diversifiée, des pelouses à Brome érigé 

ou des prairies de fauche à Fromental, avec un cortège de graminées et de nombreuses 

dicotylédones colorées comme la Crépide bisannuelle, la Centaurée jacée ou la Knautie des 

champs. 

Concernant la faune, tout le coteau est lôhabitat de certains oiseaux patrimoniaux cit®s sur la 

commune comme la Pie-gri¯che ®corcheur, la Chev°che dôAth®na ou le Torcol fourmilier. Les 

prairies, par leur diversité floristique, abritent une entomofaune diversifiée. 

 

ƴ Les milieux anthropiques : 

La flore et la faune urbaine ne pr®sentent pas dôint®r°t patrimonial particulier. Pour la faune, on 

rencontre principalement des esp¯ces communes. Notons quôau sein du tissu b©ti, on observe 

plusieurs parcs ou espaces verts importants, souvent privatifs. 

Pelouse enfrichée, et vignes sur le coteau nord 
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Les espaces régulièrement tondus sont largement dominés par des espèces probablement 

issues dôensemencement telles que le Ray-grass anglais, les Trèfles des prés et rampants, le 

Plantain lancéolé ou la Pâquerette. Cette prairie ensemencée est pénétrée par une végétation 

des friches rudérales vivaces avec, entre autres, la Chicorée sauvage. La flore de ces milieux est 

relativement banale car les plantes qui la composent présentent une large répartition 

géographique et transgressent dans d'autres habitats. Leur valeur réside dans leur qualité 

dôhabitat refuge et de corridor de d®placement (micromammif¯res, must®lid®s, h®risson, 

avifaune, insectesé) dans un contexte urbain. Le cort¯ge abrite de nombreuses plantes 

entomogames attirant en été de nombreux insectes à la recherche de nectar.  

Sur certains espaces, zones rudérales correspondant à des friches industrielles, comme par 

exemple proche de la station dô®puration, on observe une v®g®tation nitrophile des Artemisietea 

avec le Ch®nopode blanc, la Mercuriale annuelle, le Sureau hi¯ble, lôOrtie dioµque, la Bardane, la 

Cardère. Ces milieux présentent des recouvrements importants en espèces exotiques 

envahissantes comme la Renouée du Japon ou le Vinaigrier. 

Parmi les milieux anthropiques, on peut également compter les étangs présents au niveau du 

parc de loisirs ou, au sud dans la plaine agricole au « Fond de Charmes ». Ce dernier étang, 

moins artificialis®, abrite une roseli¯re relativement importante, favorable ¨ lôavifaune paludicole. 

 

 

ƴ Points de vue remarquables et insertion paysagère de la commune dans son site : 

Le centre ancien de la commune de VIC-SUR-SEILLE reste inscrit dans lôempreinte de ses 

anciennes fortifications. De ce fait, les ouvertures visuelles sur le grand paysage sont rares depuis 

lôint®rieur de la trame urbaine.  

Lôimplantation en fond de vall®e de la Seille de la commune induit, ¨ lôinverse, un nombre 

important de points de vue remarquables sur la commune depuis le grand paysage alentour.  

Depuis la RD38, axe dôacc¯s majeur de la commune, la ceinture verte marquant lôancienne 

enceinte fortifiée forme un écran végétal de premier plan qui contribue à linsertion paysagère de 

la trame b©tie. Le b©timent dôactivit® implant® en entr®e de ville constitue une rupture dans la 

qualit® paysag¯re de lôensemble.  
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2.2. Géologie et pédologie : déterminants du cachet agro-

environnemental 

 Une géologie déterminante  

La région de VIC-SUR-SEILLE s'insère dans la bordure orientale du bassin parisien caractérisée, 

à l'approche du massif vosgien, par un relèvement progressif des couches d'âge triasique 

affleurant en larges auréoles à convexité tournée vers l'est. La monotonie de cette contrée est 

rompue par trois cuestas qui se succèdent d'est en ouest les formations calcaires du Muschelkalk, 

les niveaux dolomitiques et gréseux du Keuper moyen, et les buttes témoins liasiques.  

Le secteur de Vic-sur-Seille fait partie d'une dépression argilo-marneuse formée de croupes 

malles modelées par l'érosion dans les marnes et argiles du Keuper, individualisés par des 

vallons souvent humides. La délimitation entre les marnes irisées inférieures (Keuper inférieur) 

et le Keuper moyen et supérieur est formée au sud par le cours de la Seille et au nord par celui 

de la Petite Seille relayée par l'Albe Les terres lourdes du Keuper inférieur et supérieur sont 

traditionnellement exploitées en pâturages, alors que les grandes terres de cultures occupent les 

surfaces correspondant au Keuper Les coteaux nord du bourg dominent cette zone de dépression 

marneuse et argileuse Ils forment la bordure sud de collines allongées à ossature de grès 

infraliasiques couronnée de calcaires à gryphées (partie supérieure de la côte), reposant sur une 

épaisse couche de marnes (partie intérieure de la côte). Exposés au midi, ces coteaux sont un 

support idéal pour la culture de la vigne, excepté au sommet où les terrains gréseux et calcaires, 

peu propices aux cultures, sont occupés par une forêt de belle venue.  

ƴ Etages géologiques  

- l1a (rose) : grès infraliasiques, Aux affleurements, ils sont de couleur blanche ou jaunâtre 

par altération, avec parties ocreuses En profondeur, ils sont de teinte bleue plus ou moins 

foncée et offrent une grande compacité due à l'abondance de la pyrite de fer, A grains fins 

ou moyens, ils sont plus ou moins durs suivant la nature du ciment, lequel est le plus 

souvent calcaire et dolomitique, parfois argileux ou siliceux, A Vic-sur-Seille, le faciès 

argileux prédomine, Les argiles sont schisteuses. Feuilletées, noires et compactes à l'état 

frais Les grès ne se sont développés que sur une profondeur de 6 m environ, en 

alternance avec les argiles.  

- lL1b (brun) marnes de Levallois. Imperméables, elles sont couleur Iie de Vin et d'une 

épaisseur constante voisine de 8 m.  

- 13a-2 (violet) marnes et calcaires à gryphées, Cette formation constitue le couronnement 

dur et résistant des crêtes allongées sud-ouest - nord-est conservées dans le cîur du 

synclinal de Sarreguemines, entre la Seine et la Petite Seille. ElIe consiste en une 

alternance de calcaires marneux durs, et de lits de marnes souvent schisteuses. 

L'ensemble est de couleur bleu foncé, gris ou jaune pâle par altération. Les schistes-

cartons (ou schistes bitumineux) peuvent être présents par endroit. Leur structure en 

lamelles les fait gonfler avec l'eau et leur donne une mauvaise stabilité pour la construction 

(mouvements de terrain).  

- LP (jaune pâle) ; limons des plateaux. Ils sont argilo-sableux, mélangés à des graviers, 

leur épaisseur variable n'excède pas 4 m.  

- Fz (blanc) ; alluvions récentes, Situés dans le fond des vallées, ces terrains sont fortement 

argileux. Les sables et graviers sont faiblement représentés.  
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ƴ Le Keuper supérieur : 

t7e (jaune orangé) marnes versicolores supérieures, à dominante rougeâtre, bariolées de vert, 

de gris et de blanc, elles présentent une stratification soulignée par des bancs de marnes durcies 

de quelques centimètres d'épaisseur. La puissance de l'assise oscille entre 15 et 20 m 

d'épaisseur. A 5 m environ du mur de la formation, on rencontre un niveau dolomitique appelé 

Dolomie silicifiée, dont la puissance varie de quelques centimètres à plusieurs mètres. Au contact 

du Rhétien, la formation est très généralement d'un vert livide sur quelques mètres et renferme 

des nodules de pyrite.  

- t7d (rouge) argiles de Chanville. Elles correspondent à 20 ou 25 m d'argile rouge vif 

constituant un horizon fréquemment gypsifère. Localement, le sommet de l'assise peut 

contenir des bancs de gypse saccharoïde blanc et parfois rose susceptibles d'une 

exploitation.  

ƴ Le Keuper moyen : 

- t7c (ronds oranges sur fond jaune) : dolomie moyenne. Epais de 6 à 8 m le chapeau 

d'anhydrite toujours détruit à l'affleurement, ce calcaire magnésien blanc à grisâtre 

présente une extension constante dans toute la Lorraine. En surface, cette roche apparait 

sous forme de dalle jaunâtre et friable, à toucher gréseux. II arrive souvent, par suite de 

l'érosion de la base argilo-gréseuse des versants, que la dolomie s'affaisse par appel au 

vide.  

- t7b2 ou t7bM (hachures horizontales oranges sur fond jaune) : marnes intermédiaires 

rouges ou accidentellement versicolores, ces marnes présentent une épaisseur variant 

de 5 à 10 m.  

- t7b1 ou t7bG (ronds oranges Sur fond jaune ou jaune orangé) grès à roseaux. II s'agit 

dôune formation détritique de faciès capricieux à l'échelle de la Lorraine. La coloration de 

ce grès argileux micacé est franchement rouge. La stratification est irrégulière, et la 

puissance atteint 18,50 m à Vic-sur-Seille. Des restes de végétaux confondus avec des 

roseaux lui ont valu Son  

- t7a (orange) Keuper inférieur ou marnes versicolores, Important formation composée 

essentiellement de marnes versicolores à dominante gris foncé, noir ou rouge, sa  

puissance varie de 150 à 200 m de profondeur. Fortement gypsifères et anhydres, ces 

marnes ont fait l'objet d'une exploitation, mais leur véritable intérêt économique réside 

dans la présence de masses importantes de sel gemme L'épaisseur totale du sel reconnu 

à Vicestde 35 m sur une épaisseur de 150 m de marnes versicolores inférieures.  
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 Pédologie : une qualit® p®dologique favorable ¨ lôagriculture 

Le sol est constitué de particules minérales et organiques dont l'organisation à diverses échelles 

détermine les propriétés physiques, chimiques et biologiques des sols. Ces propriétés sont 

variables d'un sol à l'autre et dépendent de certaines caractéristiques du sol comme sa texture, 

sa profondeur ou sa minéralogie. 

La texture correspond ¨ lôappr®ciation du m®lange des particules min®rales de taille diff®rentes 

constitutives du sol que sont les argiles, les limons et les sables (du micromètre à 2 mm). Elle 

influence la rétention et la circulation de l'eau et des gaz dans le sol et conditionne le 

comportement mécanique des sols. 

La profondeur du sol est un des facteurs majeurs de la capacité de production et de filtration du 

sol. Plus un sol est profond, plus il renferme d'eau et de nutriments et plus le temps de transport 

dans le sol des molécules est long, permettant leur rétention ou leur dégradation. 

La nature des minéraux du sol, et notamment des minéraux argileux, détermine les propriétés 

chimiques des sols qui r®gulent le comportement du sol en termes de mobilit®, dôaccumulation et 

de transfert des éléments minéraux ou des molécules qui circulent dans la solution du sol.  

Les caractéristiques physico-chimiques des formations géologiques rencontrées en surface ont 

conduit ¨ la formation de sols aux textures dont la dominante, ¨ lôinstar du reste de la Moselle, 

est argileuse. 
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2.3. Climat, air et environnement : déterminants du cadre de vie 

communal 

 Un climat océanique dégradé à tendance continentale 

ƴ Une inscription dans les gradients climaciques de lôest de la France 

La commune subit les influences du climat 

lorrain de type continental à tendance 

océanique. La situation de la Lorraine (400 

kilom¯tres ¨ lôest de la mer, position 

septentrionale) lui confère un climat continental 

à tendance océanique. 

Concernant les températures sur VIC-SUR-

SEILLE, lôamplitude thermique ®lev®e (17.2°C) 

souligne le caractère semi-continental du climat 

lorrain. Sur lôann®e, la température moyenne 

est de 9.7°C. Juillet est le mois le plus chaud de 

l'année. 

La température moyenne est de 18.2°C à cette 

période. Les températures moyennes de 1°C font du mois de Janvier le plus froid de l'année.  

Le climat de VIC-SUR-SEILLE est dit tempéré chaud. Les averses sont fréquentes et régulières 

durant lôann®e, les précipitations restant assez importantes lors des mois les plus secs. 

Les pr®cipitations abondantes et bien r®parties au cours de lôann®e (de 50mm pour la minimale 

dôavril, ¨ 72mm pour la maximale en juin) permettent le d®veloppement dôune végétation 

verdoyante. Les vents, majoritairement dôouest et du sud-ouest (nord/ nord-est une partie de 

lôhiver) apportent des précipitations dont le total dépasse de peu les 742 mm. 

Le régime pluviométrique correspond à un climat continental très modéré où les pluies dô®t® 

dépassent en volume les précipitations de la saison froide. Avec 50 mm, le mois dôAvril est le plus 

sec. Une moyenne de 72 mm fait du mois de Juin le mois ayant le plus haut taux de précipitations 

(précipitations orageuses).   

Diagramme des précipitations et variations mensuels des températures à VIC-SUR-SEILLE 
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ƴ Le dérèglement climatique et ses perspectives 

A la lumi¯re des derniers rapports ®tablis par le Groupe dôExperts Intergouvernemental sur 

lôEvolution du Climat (GIEC), il est d®sormais commun®ment admis quôen Moselle, ¨ lôinstar de 

la Lorraine, la France et lôensemble du globe, connaitra durant le XXIe siècle une hausse 

significative des températures atmosphériques. 

Outre les incidences nombreuses d®j¨ partiellement observables ¨ lô®chelle plan®taire (fonte des 

calottes glaciaires, montée des eaux, submersion des îles et traits de côtes, recul des glaciers de 

montagne,é), le d®r¯glement rapide du climat engendrera ®galement des impacts aux 

cons®quences mat®riellement perceptibles ¨ lô®chelle des r®gions et des pays habit®s.  

Ainsi, par exemple, les estimations dôexperts en mati¯re dô®volution climatique ¨ lô®chelle de la 

France engendreraient pour la sous-région Lorraine dans le Grand Est, et donc le secteur de VIC-

SUR-SEILLE, une transition dôun climat aujourdôhui continental vers un climat dôinfluence 

océanique, dit « atlantique ». 

Cette évolution aurait notamment pour conséquence de modifier significativement la géographie 

et la répartition des espèces végétales et animales.  

Lôimpact serait ®galement notable en mati¯re de saisonnalit® et de fleuraison des v®g®taux, 

celles-ci étant amenées à démarrer plus précocement dans le calendrier annuel. 

 

 Une qualit® de lôair globalement bonne 

La qualit® de lôair ¨ VIC-SUR-SEILLE, au regard des relevés de la station météorologique la plus 

proche (Lunéville, rue Saint-Maur) est globalement satisfaisante. Aucun polluant, quôil sôagisse 

des particules de type PM2,5 ou PM 10, ainsi que les polluants au dioxyde de souffre (SO2) ou 

de carbone (NO2) ne dépassent annuellement les valeurs limites. 

Secteur de VIC-SUR-SEILLE 
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 Néanmoins, il est à noter que les dépassements journaliers existent tout de même, pour une 

moyenne proche de 15 à 20 jours par an en ce qui concerne les particules PM (2,5 et 10). Ces 

données, à relativiser en raison des stations retenues (Lunéville et Fléville, les deux plus proches 

concernant ces paramètres) et leur relatif éloignement. Cependant, malgré cette notion de 

distance, la volatilit® des polluants et leur expansion ¨ lô®chelle de Pays/Départements entier lors 

des pics de pollution, permet dôappr®hender assez justement les moyennes annuelles atteintes 

pour ces valeurs limites. 

 

 Un environnement nocturne à la marge des pollutions du sillon lorrain 

A lôinstar des questions dôordre climatique, la problématique des ambiances et pollutions 

lumineuses, particulièrement sensibles une fois la nuit tombée, revêt un caractère éminemment 

interdépendant entre les territoires. 

La carte qui suit (tirée des données de traitement du site avex-asso.org) retranscrit par plages de 

couleurs de synth¯se lôimpact plus ou moins fort des activit®s humaines sur le ciel nocturne. 

Ainsi, il est possible dôobserver que VIC-SUR-SEILLE, de par sa situation reculée des grands 

axes urbains français et européens, est très peu impactée par les halos lumineux des 

agglom®rations. Lôinfluence des halos des agglom®rations nanc®ienne et messine nôont pas 

dôimpact direct sur la pr®servation de lôambiance nocturne du village. 

VIC-SUR-SEILLE se trouve ainsi dans un milieu de qualité nocturne du ciel correct pour une 

observation approfondie du ciel (observation astronomique et astrophotographie possible) La 

proche agglomération de Château-Salins nôa en effet quôun impact lumineux restreint. 

En effet, la plage dans laquelle se situe VIC-SUR-SEILLE correspond à une capacité 

dôobservation de lôordre de 500 ¨ 1800 ®toiles. Lôambiance nocturne y est donc relativement bien 

pr®serv®e, et laisse percevoir la voie lact®e r®guli¯rement dans lôann®e, qui peut appara´tre ¨ 

lôîil nu dans de très bonnes conditions atmosphériques. 
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Ce ratio demeure ¨ lôinterface entre les hypercentres urbains, où seules quelques dizaines 

dô®toiles sont observables, et les espaces plus ruraux de Lorraine o½ il est possible dôen observer 

jusquô¨ plusieurs milliers. 

 

  

Secteur de VIC-SUR-SEILLE 

Carte de la pollution lumineuse nocturne (Source : avex-asso.org) 
























































































































































































































































































































